
       
                                                                                                                                                              

 

Dimanche 22 FEVRIER 2026 
 

 

Le Comité 64 et le club FR MONEIN 
organisent les Finales 64 par Classement  

 

LIEU DE LA COMPETITION 
 

Salle des sports – avenue du pont lat  
64360 Monein  

La salle sera ouverte à 8h00 
     

JUGES ARBITRES 
Romain Schaeffer 

 

HORAIRES – TABLEAUX  
 

 Messieurs   9h00 :    H8 : de 500 à 899   
   10h30 :    H10 : de 900 à 1099 
    11h00 :    H12 : de 1100 à 1299  
   12h30 ou 13h00 :  H15 : de 1300 à 1599 
Dames :   12h30 ou 13h00 :  F5 : de 500 à 599   
       F7 : de 600 à 799 
        F9 : de 800 à 999  
       F12 : de 1000 à 1299     
Appel 30 minutes avant et remise des récompenses en fin de journée 

 
INFORMATIONS 

Les finales par classement ne sont pas accessibles aux poussins et aux non-titulaires d’une 
licence compétition.  

 
Toute absence doit être communiquée au plus tôt à la commission sportive : 

Sportive.cd64tt@gmail.com 
 

Les 3 premiers de chaque tableau seront récompensés. 
Une buvette sera prévue sur place. 



Les joueuses et joueurs, souhaitant s'inscrire, doivent le faire dans 
le tableau correspondant à leur classement (classement au 1er 

Février 2026) :  

DAMES 

- tableau F5 : joueuses classées 5 (soit compris entre 500 et 599 points) 

- tableau F7 : joueuses classées 6 et 7 (soit compris entre 600 et 799 points) 

- tableau F9 : joueuses classées 8 et 9 (soit compris entre 800 et 999 points) 

- tableau F12 : joueuses classées 10, 11 et 12 (soit compris entre 1000 et 1299 points) 

  

MESSIEURS 

- tableau H8 : joueurs classés 5, 6, 7 et 8 (soit compris entre 500 et 899 points) 

- tableau H10 : joueurs classés 9 et 10 (soit compris entre 900 et 1099 points) 

- tableau H12 : joueurs classés 11 et 12 (soit compris entre 1100 et 1299 points) 

- tableau H15 : joueurs classés 13, 14 et 15 (soit compris entre 1300 et 1599 points) 

 

Conditions de participation 

Les poussins ne sont pas autorisés à jouer.  

Il faut être titulaire d’une licence compétition valide.  

Tarif 

8 euros par joueur 

Le règlement des frais d’inscription doit être effectué au plus tard le Mardi 17 
Février 2026. Passé cette date, les licenciés des clubs n’ayant pas réglés les frais 

d’inscription ne seront pas qualifiés.  
Paiement par virement bancaire sur le compte Crédit Agricole du Comité (un paiement 

par club – un récapitulatif sera envoyé à chaque club)  

Date limite d'inscription : Samedi 14 Février 2026 à 12h 
 
 


